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ITALIE, TURQUIE. 

Traité de paix; signé à Lausanne, le 18 octobre 1912.*) 

Gazzetta 1t{ficwle 1912. No. 300. 

Sa Majesté le Roi d'Italie et Sa Majesté l'Empereur des Ottom:\ns 
animés par un égal désir de faire cesser l'état de guerre ~;xistnrit el!tre 
les deux. pays, ont nommé leurs plénipotentiaires: 

Sa J\fajesté le Roi d'Italie: 
)fonsieur Pietro Bertolini, Grand-croix de la Couronne d"bJit-. 

Grand-officier de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, député au Parle:.ne!Jt ; 

~fonsieur Guido Fusinato, Grand-croix de la Couronne d'Ito.lî-;. 
Grand-officier de l'Ordre des SS. :Maurice et Lazare, député au Parlemer.t. 
Conseiller d'Etat; 

~Ionsieur Giuseppe Volpi, Commandeur des Ordrt: -.:;es SS. :Jiaurice 
et Lazare et de la Couronne d'Italie; 

Sa Majesté l'Empereur des Ottomans: 

Son Excellence :Mèhemmed Naby Bey, Grand Cordon de l'Orell-e 
Impérial de l'Osma.nié, Envoyé extraordinaire et :Ministre plénipotentiair-e 
de Sa Majesté l'Empereur des Ottomans; 

Son Excellence Roumbeyoglou Fahreddin Bey, Grand Officier de 
l'Ordre Impérial du Medjidié, Commandeur de l'Ordre Impérial de l'Osmnn~6, 
En-.oyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa :Majesté l'Empereur 
des Ottomans; 

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs respectifs et les 
avoir trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suÎ>:J.nts: 

Art. 1. 
Les deux Gouvernements s'engagent à prendre, immédiatement apr.: ~ 

la signature du présent Traité, les dispositions nécessaires pour la cess~t.iOjJ 
immédiate et simultanée des hostilités. Des Commissaires sDéciaux se:o!l~ 
envoyés sur les lieux pour assurer l'exécution des susdite~ dispositions. 

Art. 2. 
Les deux Gouvernements s'engagent à donner immédiatement ap,ûs b 

signature du présent Traité l'ordre de rappel de leurs officiers, de leurs 

•) V. l'Accord pr~limin~ire du 15 octobre 1912, ci-de~sus ~o. 1. 



8 Italie, Tw~quie. 

troupes, ainsi que de leurs fonctionnaires civils, resp~cetivement le Gou
>ernement Ottoman de ln. Tr.i.politai.De et de la Cyrénaïqu et le Gouve!'D.e
ment Italien des îles qu'il a occupées dans la mer Egée. 

L'effective évacuation des îles susdites par les officiers, les troupes 
et les fonctionnaires civils italiens aura lieu immédiatement après que la 
Tripolitaine et la Cyrénaïque aUI'ont été évacuées par les officiers, les 
troupes et les fonctionnaires civils ottomans. 

Art. 3. 
Les prisonniers de guerre et les otages seront échangés dans le plus 

bref délai possible. 
Art. 4. 

Les deux Gouvernements s'engagent à accotder pleine et entière 
amnistie, le Gouvernement Royal aux habitants de la Tripolitaine et de 
la Cyrénaïque et le Gouvernement Impérial amr. habitants des îles de l.t 
mer Egée sujettes à la souveraineté ottomane, lesquels aient pris part 
aux hostilités ou qui se seraient compromis en leur occasion, sauf les 
crimes de droit commun. En conséquence aucun individu de quelque classe 
ou condition qu'il soit ne pourra être poursuivi ou troublé dans sa per
sonne ou ses biens ou dans l'exercice des droits en raison de ses actes 
politiques ou militaires ou bien des opinions qu'il aurait exprimées pendant 
les hostilités. Les personnes détenues et déportées de ce fait seront 
immédiatement remises en liberté. 

Art. 5. 
Tous les traités, conventions et engagements de tout genre, espèce 

et nature, conclus ou en vigueur entre les deux Hautes Parties contractantes 
antérieurement à la déclaration de la guerre, seront remis immédiatement 
en vigueur et les deux Gouvernements seront placés l'un vis-à-vis de 
l'autre, ainsi que les sujets respectifs, dans la situation identique dans 
laquelle ils se trouvaient avant les hostilités. 

Art. 6. 
L'Italie s'engage à conclure avec la Turquie, en même temps qu'elle 

renouvellera ses traités de commerce avec les autres Puissances, un traité 
de commerce sur la base du droit public européen, c'est-à-dire qu'elle 
consent à laisser à la Turquie toute son indépendance économique et le 
droit d'agir en matièr~ commerciale et douanière à l'mstar de toutes les 
Puissances européennes et sans être liée par les capitulations et d'autres 
actes à ce jour. ll est bien entendu que ledit traité de commerce ne 
sera mis en vigueur qu'en tant que seront mis en vigueur les traités de 
commerce conClus par la Sublime Porte avec les autres Puissances sur 
la même base. 

En outre l'Italie consent à l'élévation de Il OrO à. 15 Oyü des droits 
de douane ad valorem en Turquie, ainsi qu'à l'établissement de nouveaux: 
monopoles ou :m prélèvement de surtaxes de consomm:J.~ion sur les ciuq 
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-~rticles sui>3.llts: parole, papier à ci6arettes. allumettes, alcool, e:ln;,; 
a JOUer. Tout cela à la condition qu'un mêmP. traitement soit app:iq ,,,; 
simulta11érueut et sans àist.:.Uction aux importations des autres pays. 

En t:mt qu'il s'agit de l'importation d'arttclt!s faisant i'otje~ d't..., ~ 

monopole, l'administration de ces monopoles est tenue de se fG::rr:i: 
d'articles de provenance italienne suiyaut le pourcent:l.ge établi s11r b 
base de l'importation annuelle de ces mêmes articles, pourvu que i;-s 
prix à offrir pour la livraison des articles de monopole se conformen:: à 
la situation du marché au moment de l'achat, tout en prenant en C•J!'lsi
dàation les qualités des marchandises à fournir et la moyenne des prix, 
qui ont été notés dans les trois années précédetltes a celle de la décla
ration de la guerre pour lesdites qualit.és. 

Il est en outre entendu que, si la. Turqu;e, :::u lieu d'üablir de> 
nouveaux monopoles sur les cinq articles s-asmentionnés, se décidai~ ;, 
les frapper de surtaxe de consommation, ce~ surta-..es seraient impos~e'> 

dans la même mesure aux produits similaires de la Turquie et de tout., 
autre Ka.tion. 

Art. 7. 

Le Gou>ernement Italien s'engage à supprimer les bureaux de poste 
italiens fonctionnant dans l'Empire Ottoman en même temps que les autr~5 
Etats ayant des bureaux de poste en Turquie supprimeront les leurs. 

Art. 8. 
La Sublime Porte se proposant d'ouvrir, e:n conférence européenne 

ou autrement avec les Grandes Puissances intéressées, des négociations eu 
vue de faire cesser le régime capitulaire en Turquie, en le rempiaça:::t 
par le régime du droit international, l'Italie, en reconnaissant le bieu 
fondé de ces intentions de la Sublime Porte, déclare dt:s mainten:mt vou
loir lui prêter à cet ,effet son plein et sincère appui. 

Art. 9. 

Le Gouvernement Ottoman voulant témoigner de sa satisfaction pour 
les bons et loyaux services qui lui ont été rendus par les sujets italiens 
employés dans les administrations et qu'il s'était vu forcé de congédier 
lors des hostilités, se déclare prêt à les rétablir dans la situation qu'il3 
avaient quittée. 

Un traitement de disponibilité leur sera payé pour les mois passés 
hors d'emploi et cette interruption de service ne portera aucun préjudice 
à ceux parmi ces employés qui auraient droit à une pension de retraite. 

En outre le Gouvernement Ottoman s'engage à user de ses bons 
offices auprès des institutions avec lesquelles il est en rapport (Dette 
publique, Sociétés de Chemins de fer, Banques, etc.) pour qu'il eu ~oit 
agi de même envers les sujets italiens, qui étaient à leur service et q11i 
se trou>ent dans des conditions anaiogues. 



10 italie, Turquie. 

Art. 10. 
Le Gouvernement Italien s'engage à Yerser annuellement à la caisse 

de la Dette Publique Ottomane pour compte du Gou~ernement Impérial 
une somme correspondante à la moyenne des sommes qui dans chacune 
des trois années précédentes à celle de la déclaration de la guerre ont 
été affectées au service de la Dette Publique sur les recettes des deux 
Provinces. Le montant de la susdite annuité sera déterminé d'accord par 
deux commissaires nommés l'un par le Gouvernement Royal, l'autre par 
le Gouvernement Impérial. En cas de désaccord, la décision sera remise 
à un collège arbitral composé par les susdits commissaires et par un sur
arbitre nommé d'accord· entre les deux Parties. Si l'accord ne s'établit 
pas à ce sujet, chaque Partie désignera une Puissance différente 
et le choix du surarbitre sera fait de concert par les Puissauces ainsi 
désignées. 

Le Gouvernement Royal ainsi que l'Administration de la Dette Publique 
Ottomane, par l'entremise du Gouvernement Impérial, auront la faculté de 
demander la substitution de l'annuité susdite par le payement de la somme 
correspundante capitalisée au taux du 4 Û[Û. 

Pour ce qui se réfère au précédent alinéa le Gouvernement Royal 
déclare de reconnaître dès à présent que l'annuité ne peut être inférieure 
à la somme de lires italiennes deux millions et qu'il est disposé à verser 
à l'Administration de la Dette Publique la somme capitalisée correspon
dante, aussitot que demande en sera faite. 

Art. Il. 
Le présent Traité entrera en vigueur le jour même de sa signature. 
En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent Traité et 

y ont apposé leurs cachets. 

Lausanne, le 18 octobre 1912. 

Pietro Be1·tolini. 
Ciuido Fusinato. 
Gi nseppe Fulpi. 

J1lèhemmecl 1Vaby. 
Rournbeyoglou Faln-eddin. 


